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Des voix: Bravo!

* * *

QUESTION DE PRIVILÈGE

LA DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS AUX SPÉCIALISTES
CONSULTÉS SUR LA RÉFORME FISCALE

M. le Président: Je suis maintenant disposé à rendre ma
décision sur la question de privilège soulevée hier par le chef de
l'opposition (M. Turner) au sujet du principe de la discrétion
en matière de finances. Hier, j'ai permis aux députés d'en dis-
cuter longuement parce que j'ai trouvé que c'était d'une impor-
tance capitale. Comme elle concerne un sujet financier impor-
tant dont il sera question plus tard dans la journée, j'ai jugé
bon de ne pas tarder à rendre ma décision.

La question de privilège du chef de l'opposition était basée
dans une certaine mesure sur un article paru dans le Globe and
Mail hier. Le très honorable représentant en a remis une copie
à la présidence, et je l'ai lu très attentivement. Il ne fait aucun
doute que cet article donne l'impression que les 20 experts
engagés par le ministre des Finances (M. Wilson) pour exami-
ner la version définitive du Livre blanc sont des privilégiés et
qu'ils seront avantagés par rapport à d'autres experts dans ce
domaine pour conseiller leurs clients.

Voici les faits que personne ne conteste, si je ne m'abuse. Le
ministre des Finances a chargé 20 experts de donner des con-
seils d'ordre technique sur le Livre blanc qui doit être présenté
à la Chambre ce soir. Ils participent à sa préparation depuis
des mois mais ils ont pu en lire la version définitive, ou certains
passages de cette version, avant que le Livre blanc ne soit
déposé à la Chambre, ce soir. Ces 20 personnes ont toutes
prêté le serment de secret destiné aux fonctionnaires.

Ce dont le chef de l'opposition se plaint, et plusieurs députés
qui ont participé à la discussion sont de son avis, c'est que ces
20 personnes ont reçu un privilège spécial dont elles pourraient
profiter. J'insiste sur le conditionnel, parce qu'aucun député
n'a insinué qu'une de ces personnes avait enfreint son serment
ou allait probablement le faire. L'honnêteté de ces experts
n'est pas mise en doute et les députés se souviennent sans doute
que je suis intervenu à plusieurs reprises dans la discussion
pour m'en assurer. Je tiens à bien le préciser.

* (1420)

La question de privilège est basée exclusivement sur l'hypo-
thèse selon laquelle il y a eu atteinte aux privilèges des députés
du fait que ces 20 experts ont pu lire la version définitive du
Livre blanc avant que les députés ne puissent l'obtenir. Le
ministre des Finances a prétendu que le Livre blanc n'était pas
un budget, qu'il s'agissait simplement d'une proposition qui ne
représente même pas la politique budgétaire du gouvernement.
Je comprends cette distinction, mais je crois quand même que
le Livre blanc a de très importantes répercussions budgétaires.

Le ministre a également affirmé qu'il n'y avait rien de nou-
veau à engager des experts, chargés de conseiller le gouverne-
ment sur les questions budgétaires. Le très honorable chef de
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l'opposition et ceux qui l'ont appuyé ont jugé qu'il y avait une
différence entre avoir recours à des experts au cours de l'élabo-
ration du document et laisser ces experts avoir accès au docu-
ment définitif, avant sa présentation à la Chambre des commu-
nes.

J'ai bien examiné les précédents à cet égard et j'en suis venu
aux conclusions suivantes. Le secret budgétaire est une conven-
tion parlementaire. Il s'agit d'empêcher quiconque de tirer un
avantage de l'obtention à l'avance de renseignements budgétai-
res. Le très honorable chef de l'opposition a fait mention de
deux cas, en Grande-Bretagne, qui s'étaient terminés par la
démission de ministres et notamment, dans un cas, d'un Chan-
celier de l'Échiquier, du fait d'une fuite budgétaire. Cepen-
dant, on n'a jamais soulevé la question de privilège à ce propos.

Dans cette enceinte, les questions de cette nature ont amené
dans le passé des députés à soulever la question de privilège. Le
secrétaire parlementaire du président du Conseil privé (M.
Lewis) nous a renvoyés à deux cas de ce genre. Dans une déci-
sion concernant l'un d'eux, rendue le 17 avril 1978, le président
de l'époque, M. Jerome, a exprimé de sérieux doutes quant à
savoir si la convention du secret budgétaire relevait du
domaine de la question de privilège. Je tiens à signaler à la
Chambre qu'en l'occurrence, j'en suis arrivé à la même conclu-
sion.

Selon moi, la question de privilège n'est pas justifiée dans ce
cas-ci, car les députés, et c'est fort important quand on songe à
ce qu'on entend par privilège, n'ont été empêchés en rien
d'accomplir leur devoir du fait que ces 20 experts ont pu pren-
dre connaissance à l'avance du Livre blanc. Je dois souligner,
cependant, que je ne porte pas de jugement quant à savoir s'il
convient d'agir ainsi. Les limites du privilège parlementaire
sont très restreintes et il n'incombe pas à la présidence de déci-
der si oui ou non une convention parlementaire est justifiée ou
si on l'a bel et bien violée. Cette question doit faire l'objet d'un
débat politique auquel la présidence ne voudrait pas être
mêlée.

Je voudrais signaler aux députés que durant le débat d'hier,
des députés sont intervenus pour préciser qu'ils ne s'élevaient
pas contre le principe permettant au gouvernement de consul-
ter des gens du secteur privé. Je dois donc décider qu'en fonc-
tion des arguments qui m'ont été présentés, je ne peux faire
passer cette question avant toutes les autres. Je souligne,
cependant, que ma décision ne porte que sur la question de
privilège.

Je tiens également à préciser que rien de ce qui a été dit
dans cette enceinte ne tendait à remettre en question l'honnê-
teté des 20 personnes en question. A cet égard, je tiens à
remercier le très honorable chef de l'opposition qui l'a signalé
très clairement, hier, vers la fin de son argumentation, appuyé
en cela par d'autres députés. Ils ont gardé à l'esprit l'avertisse-
ment que je leur avais lancé de se rappeler qu'il faut toujours
protéger la réputation des gens à l'extérieur de cette enceinte
et respecter leur honnêteté et leur innoncence dans ces cas-là.
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